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Mauvais pour le bien, bon pour le mal I 

S I l'on demandait «ira Français ce qui leur manque le plus et de quoi 
Us ont surtout besoin, j'ai idée que bien peu d'entre eux s empresse-
raient de répondre : ce qu'il nous faut, c'est une Constitution ! 
Comme l'écrit très justement M. L.-O. Frossard, qui fut plusieurs fois 

ministre et qui a vu de près, dans son magnifique et harmonieux fonction-
nement, ta dernière en date de ces Constitutions, « il ;/ a des tâches plus 
« urgentes et des nécessités plus immédiates » .' _ 

Pourtant, c'est à nous faire ce cadeau inattendu que s'emploie M. Jacques 
Bardoux, ex-sénateur du Puy-de-Dôme et membre de l'Institut, s'il vous 
plaît ! H paraît qu'il est en train, dans le secret de son cabinet, de nous 
mijoter un de ces projets constitutionnels qui sera la perfection du genre, 
un chef-d'œuvre où se trouveront réunies tes qualités de tous les régimes 
connus sans aucun de leurs défauts. 

On nous permettra de nous montrer à cet égard aussi sceptique que le 
confrère déjà cité. C'est qu'il n'est plus permis de se faire illusion sur la 
valeur pratique de ces textes augustes et solennels qui ont la prétention de 
régler harmonieusement les droits et les prérogatives des gouvernants et 
des gouvernés. Une bonne Constitution, cela ne se fabrique pas dans les 
laboratoires ! Le nombre est si grand des expériences faites, en France et 
ailleurs, qu'on peut affirmer sur'la foi de leurs exemples multipliés qu'une 
Constitution écrite, rédigée comme un Code par articles et paragraphes, n'a 
jamais fait le bonheur d'un peuple et n'a jamais empêché ses malheurs. 

Hélas ! Depuis un siècle et demi, que nous en avons vu naître et mourir 
en France de ces Constitutions ! Elles ne nous ont pas préservés d'aller de 
chute en chute jusqu'au point où nous en sommes aujourd'hui. 

Pendant des siècles, la France avait vécu puissante et prospère sans 
s'apercevoir qu'elle n'en avait pas I Cette absence lui avait si peu manqué 
qu elle était parvenue en cet état au plus haut degré de puissance, de pres-
tige et de rayonnement qu'elle ait jamais connu ! 

Lorsqu'il y a quelque 150 ans des théoriciens de clubs et de cabinets 
s'avisèrent qu'il est honteux pour un peuple de vivre ainsi et que sans 
Constitution les citoyens du premier pays du monde faisaient figure de sau-
vages et d'esclaves, on les persuada qu'ils ne pouvaient pas le supporter 
plus longtemps et on les décida à jeter bas l'édifice élevé par de longs et 
patients'efforts pour mettre à sa place une belle Constitution toute neuve 
qui devait faire réqner la liberté, la fraternité, le bonheur, la justice et la 
paix. Ainsi fut fait. Nous eûmes notre première Constitution. Et c'est à 
partir de ce moment que la décadence de la France a commencé I 

En fait de paix universelle, la guerre commença presque aussitôt, pour 
durer 23 ans sans s'arrêter, de Yalmy jusqu'à Waterloo, pour reprendre 
ensuite périodiquement jusqu'à celle qui nous a mis où nous sommes. Pour 
ce qui est du bonheur, la série de Coups d'Etat et de Révolutions qui se 
sont succédé pendant ce siècle et demi prouve assez combien le peuple était 
content de son sort ! 

Et pourtant ce ne sont pas les Constitutions qui nous ont manqué puisque 
pendant ce siècle et demi nous en avons essayé 12 ou 14 — je ne sais plus ! 

 jusqu'à celle de 1875 à qui nous devons les incomparables bienfaits dont 
nous sommes en train de jouir ! 

Ah ! si l'on voulait apprendre un peu l'histoire — mais la leur apprendre 
comme elle est ! — aux enfants de France, il y a des fariboles auxquelles 
ils ne se laisseraient plus prendre ! fit pour ce qui est des garanties que le 
peuple de France peut attendre de ces parchemins mis en boite qu'on 
appelle pompeusement des Constitutions, ils n'auraient qu'à se rappeler 
comment la démocratie parlementaire en a usé avec celle qui nous a régis 
jusqu'en 1939. 

Celle-la portait écrit en toutes lettres que le gouvernement ne peut décla-
rer la guerre sans une autorisation préalable du Parlement. Eh ! b 
eouvernement n'a pas consulté le Parlement 

S 
LA RELEVE 

Des libérés fêtés dans le Gers 
21 agriculteurs rapatriés au titre de la 

relève ont été reçus à Auch. Toutes les 
autorités locales asiistaient à cette récep-
tion au cours de laquelle les libérés ré-
pondirent aux souhaits de bienvenue qui 
leur étaient adressés, pal' une déclaration 
de gratitude à l'égard des promoteurs et 
des artisans de la relève. 

A noter que le préfet du Gers a remis 
à la femme d'un des libérés, Mme Seailles, 
de Gondrin, une médaille à l'effigie du 
Maréchal, destinée à récompenser l'épouse 
de prisonnier la plus méritante du dé-
partement. 

Des Girondins libérés 
ont témoigné leur gratitude 

au président Laval 
Le président Laval, chef du Gouverne-

ment, a été très sensible à l'adresse que 
les prisonniers girondins rapatriés par 
un train de la relève lui ont fait parvenir 
par l'intermédiaire du préfet régional. Il 
leur exprime ses vifs remerciements pour 
ce geste de fidélité ï.et de reconnaissance. 

La 6.A.F. 
bombarde la région du Creusot 
On compte 40 tués 'et 8C blessés graves 

parmi la population civile 
Des bombardiers anglais ont attaqué 

dans la soirée du 17 octobre la région du 
Creusot. La population civile française a 
de nouveau été cruellement éprouvée. Jus-
qu'ici on compte 10 morts et 80 blessés 
gravement atteints. Deux militaires de 
l'armée d'occupation ont été légèrement 
blessés. Un hôpital français et de nom-
breuses habitations ouvrières ont été dé-
truits. Les agresseurs ont perdu un appa-
reil. 

EN PEU DE MOTS... 

qui 
bien, le 

l'a laissé faire ■— et il 

Je vous dis que ces Constitutions écrites cela qêne souvent le gouverne-
ment dans le bien qu'il voudrait faire, mais cela ne l'empêche jamais de 

Emile LAPORTE. 
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morts, aux familles en deuil, à M. Tassart 
dont il fait le juste éloge : « Si nous 

avions eu, dit-il, beaucoup de Tassart, 
nous n'en serions pas où nous en som-

mes ! » II exprime les vœux de tous à 
nos prisonniers. 

Puis il se tourne vers l'avenir et s'adres 
saut d'abord aux Cadurcicns. il dit ceci 
qu'il est nécessaire de reproduire fidèle 
ment : 

« Cadurciens, je vous apporte tout mon 
« cœur, tout mon dévouement, toute ma 
« volonté. Je n'ai qu'un désir : le calme, 
« l'union, la paix dans les esprits et dans 
« les cœurs. Je n'ai qu'un souci : admi 
« nistrer la ville avec jutice, avec équité. 
« Pas de faveurs, pas de privilèges, le 
« droit égal pour tous, me penchant pour 
« tant avec une sollicitude particulière 
« vers les petits, les humbles, les déshé 
« rités, vers ceux qui, suivant la grande 
« voix qui se faisait entendre vers la fin 
« du siècle dernier, souffrent de misères 
« imméritées... » 

Mais ce programme, pour l'accomplir, 
il lui faut la collaboration de tous et il 
fait un émouvant appel à l'oubli des qu 
relies et des vaines récriminations... 

« Je vous en prie dit-il, je vous ( 
« supplie : faites taire vos sentiments 
« personnels, vos intérêts particuliers 
« vos tendances partisanes. Aujourd'hui, 
« ii n'y a qu'un intérêt en jeu, c'est la 
« vie de la patrie. Tout le reste doit être 
« refoulé au second plan, doit s'effacer, 
« s'estomper, disparaître. Il y a 55 ans, 
« je m'asseyais sus les bancs de la classe 
« enfantine de notre lycée ; depuis je n'ai 
« plus quitté Cahors, je puis donc dire 
« que je connais quelque peu l'âme iadur-
« cienne. Mes chers administrés, je vous 
« connais, j'ai foi en vous ! » 

Et après cette affirmation, il termine 
sur cette promesse, faite au nom de tous 
ses collaborateurs : 

« Monsieur le Préfet, vous pouvez 
« compter sur nous, quoi qu'il arrive, 
« quoi qu'il advienne, jusqu'au bout, 
« nos ferons notre devoir. » 

A ce grave et beau langage, M. le Préfet 
répondit par un discours dont nous par-
lerons dans notre prochain numéro. 

faire du mal ! 

Rétrospective. 
S'il ne nous a pas été possible de pu-

blier in extenso les discours prononcés 
lors de l'installation du nouveau Conseil 
municipal de Cahors. il est nécessaire d'y 
revenir pour en dégager l'esprit et en 
donner du moins l'essentiel. Car il y a 
été dit des choses qui touchent aux plus 
importants intérêts de notre Cité. 

D'abord M. Pébeyre, qui succéda à M. 
Tassart comme président de la Délégation 
Spéciale, rendit un hommage profondé-
ment ressenti par tous à la mémoire de 
son très regretté prédécesseur, dont la 
mort seule a pu mettre fin au dévouement 
qu'il avait toujours mis à l'accomplisse-
ment de son devoir. Puis il se félicita 
d'avoir à passer le pouvoir à M" Gisbert 
aux côtés de qui il a accepté de rester 
pour l'aider à remplir une tâche dont il 

■a pu mesurer les difficultés. Et il termina 
en assurant M. le Préfet que, cette tâche, 
tous les membres du nouveau Conseil sont 
décidés à l'entreprendre avec la seule vo-
lonté de servir, et de servir de leur mieux. 

Ainsi commencée par de si justes et si 
fermes paroles, la séance continua par 
le noble discours d'installation de notre 
nouveau maire qui émut vivement le 
nombreux auditoire par la sincérité et la 
hauteur des sentiments exprimés autant 
que par l'éloquence grave et forte avec 
laquelle ils étaient exprimés. Le nouveau 
Conseil reprend la tâche de la Délégation 
Spéciale pour la continuer dans le même 
esprit : servir notre cité et par là servir 
notre pays dans la voie toute tracée qui 
consiste à suivre le Chef, obstinément et 
jusqu'au bout. 

M. le Maire remercie" ensuite la Déléga-
tion Spéciale et son chef M. Pébeyre, les 
conseillers ses collaborateurs sur qui il 
sait pouvoir compter et affirme sa convic-
tion qu'il trouvera aussi une collaboration 
dévouée dans l'abnégation totale du per-
sonnel municipal. 

il exprime ensuite les pensées qui l'as-
saillent: souvenirs du passé, espérance 
dans l'avenir. Il adresse son hommage aux 

GALA DE BIENFAISANCE 
Quel amusant spectacle et pittoresque 

et varié nous a offert mercredi et jeudi 
le 2e bataillon du 150" au théâtre munici-
pal, devant deux salles combles où se 
pressait un public amical. Ces séances 
constituaient un gala de bienfaisance au 
profit des œuvres sociales du régiment et 
des Prisonniers — ce qui marquait du 
signe de la fraternité le plaisir qu'on y 
prenait. 

Elles s'ouvraient sur la surprise d'une 
causerie faite par le capitaine Mourlot. 

Il parla de l'Armée nouvelle, de l'Ar-
mée de l'Armistice, de ce qui la caracté-
rise, de son grand rôle et des moyens 
qu'elle emploie pour le bien remplir. Il 
serait difficile de traiter sujet plus sérieux 
avec plus de clarté et d'agrément. Le ta-
lent de conférencier que nous a révélé le 
distingué officier lui a permis de faire 
sentir à son public ce qu'on peut bien 
appeler la nécessité sociale autant que | plauâissements, 

nationale de cette année nouvelle et de 
faire comprendre combien il importe 
qu'elle soit portée et maintenue à son 
maximum possible de puissance et d'en-
traînement. Combien nous regrettons de 
ne pouvoir rendre compte de cette confé-
rence avec tout le développement que 
mériteraient l'importance du sujet et l'in-
térêt qu'on a pris à l'écouter I 

Quant à parler avec détail des nom-
breux numéros d'un programme qui, lui, 
ne souffrait pas des restrictions, il n'y 
faut pas penser. La misère des temps ne 
nous en laisse pas les moyens. 

C'est à des remerciements et des compli 
ments collectifs qu'il faut nous borner. 
Nous les exprimons bien sincèrement à 
tous les artistes-soldats — chanteurs, mu-
siciens, acteurs et fantaisistes — qui ont 
contribué à donner à ces représentations 
un éclat, un agrément et une valeur ar-
tistiques dont le public enthousiasmé les 
a déjà remerciés par ses rires et ses ap 

— Le capitaine de vaisseau Daillère, 
commandant l'aéronautique navale à Da-
kar, a été tué en combat aérien le 11 octo-
bre an cours d'un vol en Afrique occiden-
tale. 

— Un nommé Rollet, venu de St-Etienne 
au Puj', a élé arrêté pour trafic de pom-
mes de terre portant sur plusieurs dizai-
nes de tonnes. La marchandise a été saisie 
et Rollet a été interné à Fort-Barreaux. 

— On a arrêté à Outrcau, près de Bou-
lojmc-sur-Mer, un ouvrier belge, Joseph 
Kippens, qui vendait du pain au prix de... 
150 fr. les 900 gr. à des compatriotes. 

— Le contrôle général économique du 
Nord a perçu pour deux millions et demi 
d'amendes transactionnelles. Un total de 
59 millions de francs d'amendes a été 
infligé depuis lo 1" janvier. Enfin, les 
tribunaux ont prononcé des condamna-
tions à 1.134 mois de prison. 

— A des maraîchers de St-Rambert-
sur-Loire qui n'avaient pas fourni les 
quantités de légumes demandés par le 
ravitaillement, des amendes allant jus-
qu'à 28.000 francs ont été infligées par le 
préfet de la Loire. 

— La validité des bons matières émis 
par la section du papier entre le 1er juil-
let 1942 inclus et le 30 novembre 1942 
inclus est prorogée jusqu'au 31 décembre 
1942. 

— Une motrice de tramway s'est ren-
versée à Anzin en abordant un aiguillage. 
Le wattman et quinze voyageurs ont été 
sérieusement blessés. 

— Dans certaines usines et quelques 
dépôts et ateliers de la S.N.C.F. de la ré-
gion lyonnaise des tentatives de grève se 
sont produites vendredi. Le travail a re-
pris normalement après quelques heures 
sur l'intervention des autorités locales et 
du gouvernement sans qu'aucun incident 
grave ait été à signaler. 

— Des cambrioleurs se sont attaqués 
aux locaux du ravitaillement à Tours et 
ont réussi à mettre la main sur une im-
portante quantité de feuilles de pain de 
novembre. 

La presque totalité des feuillets a été 
retrouvée en gare d'Austerlitz. Le voya-
geur qui les transportait avait pris la pré-
caution de confier ses valises à un por-
teur. Quand il vit que celles-ci allaient 
"tre visitées, il prit la fuite. 
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g^HORS 
CARTES D'ALIMENTATION 

de novembre 
La distribution des feuilles de denrées 

pour le mois de novembre 1942 aura lieu 
aux dates ci-après et dans l'ordre sui-
vant : 

Vendredi 23 octobre, lettres A et B. 
Samedi 24 octobre, lettres C et D. 
Lundi 26 octobre, lettres E, F et G. 
Mardi 27 octobre, lettres H, I, J et K, 
Mercredi 28 octobre, lettres L et M. 
Jeudi 29 octobre : lettres N, O, P et Q. 
Vendredi 30 octobre, lettres R, S et T. 
Samedi 31 octobre, lettres de U à Z et 

retardataires. 
Les régimes pour malades seront don-

nés en même temps que les feuilles de 
denrées et suivant le même horaire au 
guichet n° 4. 

Les consommateurs du sexe masculin 
nés avant le 1er novembre 1925 recevront 
1 ticket n° 3 (savon à raser valable de 
novembre 1942 à février 1943). Les 
consommateurs sont invités à respecter 
scrupuleusement l'horaire ci-dessus fixé. 

Régime et taux 
des allocations familiales 

Le Commissariat général à la famille 
communique : « Contrairement à des in-
formations de presse, aucune modification 
relative au régime et au taux des alloca-
tions familiales n'a (té décidée. » 

LA CONSOMMATION DU VIN 
Un arrêté régional en date du 30 sep-

tembre 1942 a fixé ainsi qu'il suit les 
tickets de la feuille de denrées diverses 
admis à l'échange du 4 octobre au 31 octo-
bre 1912 : 

4 octobre au 10 octobre 1912, DT ; 
11 octobre au 17 octobre, DS ; 18 octobre 
au 24 octobre, DU ; 25 octobre au 31 oc-
tobre, DV. 

Les travailleurs de force devront, en 
outre, remettre en échange de leur ration 
supplémentaire les tickets de leurs feuilles 
spéciales portant les chiffres romains dé-
signés ci-après : 

4 octobre au 10 octobre 1942, I ; 11 oc-
tobre au 17 octobre, II ; 18 octobre au 
24 octobre, III ; 25 octobre au 31 octo-
bre, IV. 

RATIONS DE VIANDE 
Par arrêté préfectoral, les rations de 

viande pour le mois d'octobre 1942 sont 
fixées par personne et par mois à 
1.110 gr. pour les consommateurs déten 
teurs des feuilles de viande du type U ; 
810 gr. pour les consommateurs ne béné-
ficiant pas de l'abatage familial et déten-
teurs de feuilles de viande du type M ; 
570 gr. pour les consommateurs bénéfi-
ciant de l'abatage familial et titulaires de 
la feuille de viande du type R. 

A cet effet seront seuls valables les tic-
kets suivants de la feuille de viande : 

Titre 565 U. — Tous les tickets de 90 
60 et 30 gr., soit 810 gr. Les tickets-lettres 
BB, BC, BD, BE, BH et BS auront une va-
leur de 50 gr. chacun, soit 300 gr. Les 
tickets-lettres BA et UW sont sans valeur. 
Les tickets-lettres UZ, UX et UY servent 
à l'inscription, UZ pour la boucherie, UX 
charcuterie, UY viande hippophagique. 

Tifre 564 M. — Tous les tickets de 90 
60 et 30 gr., soit 810 gr. Les tickets-lettres 
MY, MX et MZ servent à l'inscription, MZ 
pour la boucherie, MX pour la charcute 
rie, MY pour la viande hippophagique. 
Le ticket-lettre MW est sans valeur. 

Titre 5(53 1t. — Tous les tickets de 60 et 
30 gr., soit 570 gr. Les tickets-lettres RX, 
RY, RZ servent à l'inscription, RZ pour 
la boucherie, RX pour la charcuterie, RY 
pour la viande hippophagique. Le ticket-
lettre R\V est sans valeur. 

Consommateurs J3. — La ration sup-
plémentaire de viande aux consommateurs 
de la catégorie J3 est fixée à 360 gr. pour 
le mois. Elle leur sera délivrée en échan-
ge des tickets DG, DH, DI et DJ de la 
feuille de denrées diverses du mois d'oc-
tobre, portant l'indication J3 dans l'angle 
inférieur gauche, chacun de ces tickets 
ayant une valeur de 0-0 gr. 

Travailleurs de force, 1" catégorie. — 
La ration supplémentaire de viande des 
consommateurs se livrant aux travaux de 
force de la 1" catégorie est fixée à 450 gr. 
par mois. 

Travailleurs de force, 2* catégorie. — La 
ration supplémentaire de viande pour 
travailleurs de force de la seconde caté-
gorie est fixée à 900 gr. pour le mois. 

Ces rations leur seront attribuées contre 
remise des tickets supplémentaires de 
viande pour « travailleurs de force » du 
mois d'octobre qui portent le chiffre « 90 » 
à raison d'un poids en grammes corres-
pondant à ces chiffres. 

Prix des pommes de terre 
Par arrêté préfectoral en date du 15 oc-

tobre 1912, le prix des pommes de terre 
a été fixé ainsi qu'il suit pour le dépar-
tement du Lot : 

Prix à la production, 150 fr. les 100 kg 
Prix de vente par le grossiste-destinataire, 
190 fr. les 100 kg. Prix de vente par le 
détaillant, 2 fr. 20 le kg. 

Tous-née de conférences 
de M. l'Abbé Sorel 

M. l'Abbé Sorel, Conseiller National et 
brillant orateur, a bien voulu accepter de 
faire une série de conférences dans les 
principales villes du département du Lot. 

Accompagné de M. Bércnguier, délégué 
départemental à la Propagande, M. l'Abbé 
Sorel parlera successivement à 21 h. lundi 
2(i octobre dans la salle du Rex-Cinéma 
de. Figeac ; mardi 27 octobre, Rex-Cinéma 
de St-Céré ; mercredi 28 octobre, Olympia-
Cinéma, Gramat ; vendredi 30 octobre, 
Vox-Cinéma, Souillac ; samedi 31 octobre, 
Salle des Fêtes, Gourdon. 

Le sujet traité par les deux orateurs 
doit intéresser au plus haut chef tous 
ceux qui s'interrogent sur le sort de notre 
pays. 

Où va la Fiance ? Tel est, en effet, le 
sujet que traiteront M. l'Abbé Sorel et 
"'. Bércnguier. 

Le public est cordialement invité à ces 
conférences dont l'entrée est gratuite. 

Chambre des Métiers 
La Chambre des Métiers du Lot a dé-

cidé de récompenser les apprentis arti-
sans méritants munis d'un contrat et 
ayant au moins 2 ans d'apprentissage. Il 
sera donné 2 prix par profession, un prix 
de 300 fr. et un de 200 fr., en valeur, 
sous forme de livret de Caisse d'Epargne 
ou sous forme d'outillage. 

La remise des prix aura lieu courant 
décembre, au cours d'une manifestation 
artisanale organisée à cet effet. 

La Chambre des Métiers du Lot, saisie 
de nombreuses demandes, prie les arti-
sans désirant former de jeunes apprentis 
de se faire connaître d'urgence, 3, rue 
Bourseul à Cahors. 

Chez les Légionnaires 
Lundi soir un joyeux groupe encombré 

de paquets et de colis attendait l'express 
de 20 h. 24. C'étaient des enfants de Lé-
gionnaires de Lyon qui venaient de pas-
ser un mois chez leurs camarades du Lot. 

— De combien as-tu augmenté ? — De 
trois, de quatre, de cinq kilogs. 

Compliments aux Légionnaires du Quer-
cy pour ce beau geste d'entr'aide et de 
fraternité. 

ECOLE D'AGRICULTURE D'HIVER 
DE CAHORS 

L'Ecole d'Agriculture d'Hiver de Cahors 
établie depuis 1928 au Lycée Gambetta à 
Cahors a pour but de donner aux fils 
d'agriculteurs pendant la mauvaise sai-
son, alors que les travaux des champs 
sont suspendus, une solide instruction 
professionnelle en vue de les préparer à 
la carrière agricole. 

Elle s'adresse donc surtout aux jeunes 
gens de la campagne qui ont déjà pris 
part aux divers travaux des champs et 
désirent s'bistruire en vue de continuer 
la carrière de leurs parents sans priver 
ceux-ci de leur aide pendant la saison 
d'été. 

L'enseignement de l'Ecole d'Agriculture 
d'Hiver est essentiellement pratique : la 
moitié du temps est consacrée à des le-
çons d'enseignement agricole et d'ensei-
gnement général ; l'autre moitié à des 
applications d'agriculture, d'horticulture, 
d'arboriculture fruitière et d'extérieures 
du bétail ainsi qu'à des travaux manuels 
(menuiserie, charpente, forge, maçonne-
rie, bourrellerie, mécanique, etc.). 

L'enseignement complet est donné en 
deux hivers à raison de 4 mois par hiver. 
Les cours commencent en novembre et se 
terminent en mars. 

Les candidats doivent être âgés de 
15 ans. Exceptionnellement, des dispenses 
d'âge de 6 mois pourront être accordées. 
11 n'y a pas d'âge maximum. 

En temps normal, l'Ecole recevait des 
pensionnaires, des demi-pensionnaires et 
des externes. Cette année, par suite du 
nombre croissant de lycéens à la rentrée 
d'octobre, l'Administration du Lycée Gam-
betta ne pourra recevoir les internes de 
l'Ecole d'Agriculture mais acceptera seu-
lement les élèves externes. 

Des bourses nombreuses et importantes 
seront attribuées aux fils de cultivateurs 
peu fortunés. La rentrée aura lieu vrai-
semblablement le 16 novembre 1942. 

S'adresser dès maintenant, pour tous 
renseignements, à M. le Directeur des Ser-
vices Agricoles, Maison de l'Agriculture à 
Cahors. 
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Le 1er novembre 
journée nationale 

au profit des veuves de guerre 
L'Office national des Mutilés, Combat-

tants, Victimes de la guerre et Pupilles 
de la Nation organise dans la zone non 
occupée, le dimanche 1er novembre, une 
journée nationale, au profit exclusif des 
veuves de guerre. 

Au cours de cette journée sera mis en 
vente, sur la voie publique, le « bleuet 
de France », dont tous les Français tien-
dront à fleurir leur boutonnière, en un 
geste de pieuse gratitude envers les morts 
et d'affectueuse sollicitude envers celles 
qui les pleurent. 

Haricots saisis 
Un inspecteur de la police mobile se 

trouvant à la gare de Souillac a appréhen-
dé un voyageur, M. Goudier, de Sète, qui 
portait un volumineux paquet contenant 
28 kilos de haricots. 

L'inspecteur saisit le paquet qui fut 
transporté à la mairie. Procès-verbal a été 
dressé à M. Goudier. 

Les expositions 
du peintre André Herviault 

L'excellent peintre André Herviault qui, 
depuis la guerre, s'est fixé à Lhenn dans 
une petite propriété qu'il y avait déjà 
achetée continue à produire en s'inspirant 
de la beauté de nos sites. 

II a trouvé dans la quasi solitude des 
bois le calme nécessaire à son inspira-
lion. On peut se rendre compte dans la 
galerie Bernés à Cahors combien cet ar-
tiste sait mettre en valeur l'âme si lumi-
neuse de nos paysages. 

M. André Herviault, qui a déjà derrière 
lui une si belle production dans les toiles 
de marine et coloniales, va exposer du 
24 octobre au 8 novembre à Toulouse où 
il a déjà assuré son succès par des paysa-
ges quercynois notamment une toile pa-
noramique de Lherm que nous avons ad-
mirée l'an dernier à la galerie de la rue 
du Poids-de-l'Huile. 

De tout cœur, nous souhaitons à M. 
Herviault du succès pour sa prochaine 
exposition toulousaine. — Ernest LAFON. 

eiaisjcM^^waBfarçisœ 
EDEN 

Mardi, mercredi, jeudi, samedi et di-
manche en soirée à 21 h. ; jeudi et diman-
che matinée à 15 h. : LES GA1TES DE 
L'EXPOSITION avec Duvallès, Carette et 
Pauline Carton. Un bon complément. 
Actualités. 

aiiœsiiEisiiiiiaiiiiiHiiiiiBiiiiisiiiiisiiiiiaiiiiisiiiiiSiiiiiasiiaflt 
PALAIS DES FETES 

Mardi 20, mercredi 21, jeudi 22, samedi 
24 octobre, soirée 21 h. ; dimanche 25, 
matinée 15 h., soirée 21 h. : CAMPE-
MENT 13 (Mineurs de 18 ans non admis I, 
avec un bon complément. France Actuali-
tés. 

iiMiimmiimiiistimimimiiiiiiiimiiimi 
MISE EN LIQUIDATION 

La Coopérative Boulangerie de Puy-
l'Evêque a été déclarée en liquidation par 
son assemblée générale du 25 août 1942. 

Les créanciers de la dite Coopérative, 
qui n'auraient pas encore déposé leurs 
titres de créances, sont priés de le faire, 
sans délai, chez M. Frémaux, liquidateur. 
Passé la date de cette insertion, les ré-
clamations ne pourront être admises. — 
Deuxième et dernier avis. 

mmÊÊÊÊÊHÊHmiMmm\*mmmim 
Bureau des Domaines de Luzech 

Vente aux enchères publiques, à l'éta-
blissement hippique d'Anglars-Julllac, le 
mercredi 28 octobre 1942 à quatorze heu-
res, de trois chevaux réformés. 

Au comptant et 12 0/0 en sus pour les 
frais. — Le Receveur des Domaines : 
BESSIÈRES. 
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[lie? Sport? J 
RUGBY 

En match de Championnat des Pyré-
nées, Stade Villefranchois et Stade CaSûr-
cien font nul (6 à 8). — Dès le début 
Cahors partit à Tond et marqua (i points 
sur un beau départ de la ligne de 3/4 
terminé victorieusement par Chappou et 
un but sur coup franc de Rigaudie. Du-
rant cette mi-temps, nos lignes arrières 
exécutèrent de beaux mouvements et 
Heilhes se distingua par des percées im-
pressionnantes, ainsi que Sot» qui fonça 
résolument à deux reprises et ne manqua 
l'essai que d'un cheveu. Mais Cahors par-
tit trop vite, baissa pavillon en seconde 
mi-temps et eut toutes les peines à conser-
ver le bénéfice du match nul grâce à 
l'ardeur inlassable de Delgal qui fit une 
grande partie, et fut un des meilleurs sur 
le terrain. Quel exemple, pour beaucoup ! 

Nos équipiers paraissent manquer de 
souffle, résultat d'un manque d'entraîne-
ment flagrant. Notre équipé possède des 
éléments suffisants pour constituer un 
beau quinze dont Heilhes est l'animateur 
et l'entraîneur qualifié et qui paye de sa 
personne. Mais comment arriver à un ré-
sultat tangible si chaque séance d'entraî-
nement ne réunit seulement que 2 ou 3 
équipiers premiers ? La leçon de diman-
che doit être profitable à nos joueurs... 
Lu gros travail doit être accompli par 
enaenn. En persévérant, ils remonteront 
la pente", fis doivent le faire pour les-

couleurs du Stade' et pour l'admirable pu-
blic oodiircien qui ne leur a jamais mar-
chandé ses encouragements. —- Arbitrage 
intelligent et ferme. 

Quant aux Juniors — tous pleins de 
bonne volonté — de gros progrès sont à 
réaliser, et quelques défauts à corriger, 
notamment les « tenus » prolongés, qui 
neutralisent le jeu et aboutissent à la 
pénalisation. Dimanche à Montauban, s'ils 
veulent gagner — et ils le peuvent '— 11 
faudra jouer très vite et se débarrasser 
de la balle au profit d'un partenaire 
mieux placé. 
wBmMÊmÊWsmmBmMMmwsm 

lin verre le matin... 
...de la solution dépuratlve que vous 

faites avec un flacon de Sels Largau de 
10 fr. 40 suffit chaque jour, comme ra-
fraîchissant par son action désintoxi-
çàhte sur le foie. C'est pourquoi les Sels 
Largan sont tellement recommandables 
dmis les. démangeaisons, les rougeurs et 
les affections de la peau. Ttes Phies. 
lllilllllllllliMlllliliilllllllllllllllllIMMilItl 
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Aibas 

Obsèques. — Samedi matin ont eu lieu 
au milieu d'une grande affluence accrue 
de nombreuses délégations de jacistes ve-
nus de Cahors et du voisinage, les impo-
santes obsèques de M. Frédéric Fort. 

Ce sympathique jeune homme nous était 
arrivé'il y a quelques années de Cahors,J| 

précédé d'une réputation d'ébéniste de 
qualité et d'un charmant caractère. Il 
avait épousé Mlle Férié, fille aînée de 
M. Férié, propriétaire et conseiller muni-
cipal de la Rivière-Haute. Mobilisé en 
1039, M. Fort devait être réformé des sui-
tes d'une grave maladie qui a fini par 
l'emporter à l'âge de 30 ans. 

A la cérémonie funèbre, avaient pris 
place au chœur M. le chanoine Roussel, 
curé de St-Barthélémy, qui officiait en sa 
qualité d'aumônier des jacistes ; M. le 
pro-doyen de Prayssac, l'abbé Gaillac, 
grand ami du défunt et M. l'abbé Génies, 
curé d'Albas. La chorale St-Elienne a 
chanté la messe de reouieni, et, avant, 
l'absoute, M. le chanoine Roussel est 
monté eu chaire pour retracer en termes 
très émouvants la vie exemplaire du cher 
disparu. Un long cortège a accompagné sa 
dépouille au champ du repos, alors que 
le cercueil et le corbillard disparaissaient 
sous les gerbes et les couronnes. 

Aux nombreux témoignages de sympa-
thie qu'à reçus la famille, nous tenons à 
joindre nos bien attristées condoléances à 
Mme Fort, mère ; à Mme Fort, l'épouse 
si cruellement frappée ; à M. Fort, frère 
du défunt ; à toute la famille Férié et 
Fort. — E. L. 

Conccrès 
Enseignement primaire. M. Edouard 

Couture vient d'être nommé instituteur à 
Concorès. Nos souhaits de bienvenue. 

Gonduché-Gare 
Les sangliers. — On nous signale des 

bandes de sangliers sur les hauteurs boi-
sées de Conduché-Gare. A cet endroit, un 
marcassin pesant environ 40 kilos vient 
d'être abattu. II est question d'organiser 
une battue. 

Castelnau-Montratier 
Naissance. — Les époux Quèbre-Soulné 

viennent d'hériter d'un deuxième enfant, 
prénommée Claudine. Nos meilleurs vœux 
et compliments. 

Lalbënque 
Les escrocs. — La gendarmerie de Lal-

bënque a mis en état d'arrestation le 
nommé Vergne Marius, de St-Hilaire-la-
Courbe (Corrèze). 

Vergne se rendait chez différents pro-
priétaires de la commune et leur propo-
sait, sous la remise d'une somme ronde-
lette versée d'avance, la vente d'accessoires 
de vélo à livrer. 

Les fonds ainsi extorqués s'élevaient 
au moment de la capture à la somme de 
2.000 francs. 

Limogne 
Nécrologie. — Nous apprenons le décès 

de Mme veuve Theil Baseline à l'âge de 
77 ans. A la famille nos sympathiques 
condoléances. 

Montcuq 
Foire du 17 octobre. — Cours pratiqués: 
Gros bœufs de travail, de 18.000 à 

20.000 fr. ; attelages moyens, de 15.000 à 
16.000 fr. ; vaches de travail, de 14.000 

15.000 fr. ; génises suitées, de 9.000 à 
11.000 fr. ; taurillons, de 12.000 à 13.000 
francs, le tout la paire ; vaches laitières, 
de 7.000 à 8.C00 fr. pièce. 

Suivant rendement : bœufs gras, de 300 
à 450 fr. ; vaches grasses, de 250 à 
400 fr., le tout les 50 kilos ; veaux, de 

50 à 11 fr. 80 ; agneaux, de 9,50 à 
12 u\ 50 ; moutons gras, de, 9 à 12 fr., 
le tout le kilo, poids vif ; brebis d'éle-
vage, 500 fr. l'une. Porcelets, de 900 à 
1.200 fr. l'un suivant grosseur. 

Au marché : Œufs, 18 fr. la douzaine ; 
poules, poulets, canards, lapins domesti-
ques, gibier, au cours de la taxe. 

Prochaine foire le 31 octobre. 
Puy-l'Evêgue 

Démission de .1/. Ronma. — La popu-
lation de Puy-l'Evèque et de son canton 
a appris avec émotion et regret la démis-
sion de M. Joseph Rouma, maire de Puy-
l'Evêque et ex-conseiller général du can-
ton. 

M. le docteur Roumn était né à Puy-
l'Evèque le 17 juin 1870. Elu conseiller 
municipal le 0 mai 1900, maire le 7 octo-
bre 1910, conseiller général en 1912, il fut 
depuis cette date toujours réélu, sauf une 
vacance de quatre ans durant la guerre 
de 1914-1918 qu'il fit aux armées connue 
médecin-major. Il fut promu chevalier de 
la Légion d'honneur le 11 mai 1930. M. 
Uouma se fit toujours remarquer par sa 
serviabilité et son honorabilité, tant à* 
Puy-l'Evêque que dans le canton où il 
exerçait avec science la médecine. Ajou-
tons que M. Rouma conjura la fièvre 
typhoïde en 1912 et qu'il reçut à cette 
époque la médaille d'honneur des épidé-
mies. 

Au moment où il abandonne ses fonc-
tions publiques qu'il a remplies à la sa-
tisfaction de tous, nous adressons à M. 
Rouma nos vœux cordiaux de longue et 
heureuse retraite. 

Vaylats 
Mort d'un prisonnier. — C'est avec re-

gret que nous avons appris la mort de 
notre compatriote Louis Delteil, prison-
nier de guerre. Cette nouvelle a provoqué 
une bien douloureuse émotion dans notre 
commune où il était très estimé. 

Nous adressons à sa famille si cruelle-
ment éprouvée nos sincères condoléances. 

Vire 
Carnet blanc. — Au cours de la se-

maine seront célébrés à Vire les mariages 
suivants : Jeudi 22 octobre, celui du 
jeune Ernest Arnaudet, fils de M. Arnau-
det, adjoint au maire, avec Mlle Louise 
Touailles, du Poi t-de-Vire i samedi 24 
octobre, celui du jeune Robert Bure, de 
Leygucs, commune de Puy-l'Evêque, avec 
Mile Marthe Pradié, du village de Pis, 
commune de Vire. Aux parents nous 
adressons tous nos compliments et aux 
jeunes fiancés tous nos meilleurs vœux 
de bonheur. 

Provision de santé 
Provision de santé pour qui prend le 

matin un verre de Sels Largan. Désintoxi-
quant le foie, minéralIsant par son apport 
en Chlorure de Magnésium les tissus 
humains, les Sels Largan amènent un sup-
plément do vitalité et de forces, accrois-
sent la souplesse musculaire et protègent 
l'organisme contre l'atteinte des maladies 
qui s'attaquent surtout aux organismes 
déprimés. Les Sels Largan, pour un litre 
de solution, valent seulement 10 fr. 40. 
Ttes Phics. 

Fora 
Décès d'an vétéran il 1870. — M. Hip-

polyte Calmon, vétèraJ de 1870, vient de 
mourir. Avec lui distrait le doyen des 
vétérans de 1870 de larégion. . 

Né à Linac (Lot) en 1847, ce vénérable 
vieillard dont nous esppions bien souhai-
ter le centenaire fit va-llamment son de-
voir et fut fait prisomier. A tous ses 
proches nos bien sincâ'es condoléances. 

Soucirac 
Succès universitaire. — Mlle Yvonne de 

Fontenille, fille de Mae et M. de Fonte-
nllies, maire de Souîirac, vient d'être 
reçue au baccalauréat 1™ partie, avec la 
mention bien. Toutes nos félicitations. 

Saiiit-Cère 
Epaves. — Un client a laissé un porte-

monnaie en cuir chez M. Vertuel, notre 
dépositaire, qui le tient à la disposition 
de la personne qui l'a égaré. 

Fermeture de lu pêche. — La pêche à la 
ligne sur notre rivière » La Bave » sera 
fermée à partir du 20 octobre. 

Au Foyer Municipal. — Le lundi 26 oc-
tobre « Mignon », drame en 5 actes avec 
les principaux airs. Musique d'Ambroise 
Thomas. Mme Valssier, du Théâtre du 
Capitole de Toulouse, qui jouera « Mi-
gnon », chantera l'air « Connais-tu li 
pays ». Bureaux à 20 h. Rideau à 21 h. 

Diplôme d'Etat. — Notre compatriote 
Mlle Yvette Frayssy, élève de l'Ecole ré-
gionale d'infirmières de Toulouse, vient 
a'être admise au Diplôme d'Etat, 13» sur 
51 postulantes, avec la mention bleu. Nos 
félicitations. 

lUip. COUE.SJANT. Le cô-gèranl : PAUAZJNKS. 
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G rama t 
Succès scolaire. — Nous apprenons avec 

plaisir le succès de M. Jean Héreil à la 
lre partie du baccalauréat (section let-
tres). Nous adressons nos sincères félici-
tations au jeune lauréat. 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine le décès de Mme Nininger, rue No-
tre-Dame. Nos bien sincères condoléances 
à la famille. 

Retour de captivité. — Nous apprenons 
avec un grand plaisir lo retour dans sou 
foyer- de M. Capèles, cultivateur à Bèdcs, 
prisonnier depuis plus de deux ans en 
Allemagne. Nous lui, souhaitons la plus 
cordiale bienvenue. 

Foire. — Notre foire du 14 octobre étant 
une foire nouvelle n'a pas eu une grande 
importance. Le foirail aux boeufs était 
peu animé, seules quelques transactions 
dans les bouvillons. Les porcs d'élevage 
se sont vendus avec une sensible hausse. 
Quelques légumes de saison. 

Prochaine foire le 31 octobre. 

Labasiide-Murai 
Succès scolaires. — Nous apprenons 

avec plaisir les succès au baccalauréat 
lre partie de Mlle Marie Lasfargues et 
celui de Mlle Ginette Roques (philosophie), 
toutes deux élèves du Lycée de j.f. de 
Cahors. Tous nos compliments. 

Martel 
Mariages. — Ces jours derniers trois 

mariages ont été célébrés à Martel : 1° ce-
lui de M. Raoul Chambon, peintre-plâtrier 
à Martel, avec Mile Berthe Roche, coutu-
rière à Martel ; 2° celui de M. le lieute-
nant Georges Vilard, domicilié à Mar-
seille, avec Mlle Marie-Louise Soliniac, 
domiciliée, à Martel ; 3° et celui de M. 
Teuiet Pierre, gardien de la paix à Brlve, 
avec Mlle Jeanne Tave, sténo-dactylo à 
Martel. Nos meilleurs vœux de bonheur. 

Souillac 
Rapatrié. — M. Edouard Goudoubert 

vient d'être rapatrié d'Allemagne comme 
malade. Il avait été dirigé sar l'hôpital 
de Toulouse, où il a séjourné quelque 
temps. Son état s'étant amélioré, il a pu 
regagner son domicile à Meyronne. Nous 
formons des vœux pour son rétablisse-
ment. 

Saint-Projet 
Nécrologie. — Nous avons appris avec 

peine la mort, à l'âge de 71 ans, de Mme 
veuve Materre, née Léontine Gros. 

La défunte, mère de M. René Materre, 
le sympathique maire de St-Projct, était 
une brave et digne personne estimée de 
tous. 

Dans cette douloureuse circonstance, 
nous prions ses enfants et sa famille 
de trouver ici l'expression de nos plus 
cordiales condoléances. 

COMPAGNIE DU BOURBONNAIS 
de Lachomette, Vilïsers et Cie » 
Société en commandite par actions 

au capital actuel de 86.800.000 francs 
Siège social à Lyon, 1, me de la Platière 
Siège d'exploitation à Cahors, rue du Pal 

Du procès-verbal d'une assemblée géné-
rale extraordinaire tenue à Lyon le 12 mai 
1942, et du procès-verbal d'une assemblée 
générale extraordinaire tenue à Lyon le 
1er octobre 1912, il résulte notamment ce 
qui su^tj
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 CAPITAL 
Le capital social, qui était de 62.000.000 

de francs, divisé en 218.000 actions de 
250 francs, a été augmenté le 1er octobre 
1942 de 24.800.000 francs par application 
directe au capital d'égale somme prélevée 
sur la réserve par primes d'émission d'ac-
tions. 

Eu représentation de cette augmentation 
de capital, il est créé 99.200 actions nou-
velles de 250 francs chacune, entièrement 
libérées, obligatoirement et gratuitement 
réparties entre les propriétaires des 
218.000 actions actuelles, à raison de deux 
actions nouvelles pour cinq actions ac-
tuelles. 

Les propriétaires d'actions actuelles 
doivent, pour l'exercice de leurs droits, 
faire leur affaire du groupement de leurs 
actions de manière à participer, dans la 
proportion sus-indiquée, à la remise des 
actions nouvelles sans qu'il puisse en ré 
sulter, à l'égard de la Société, d'attribu 
tion indivise. 

Les 99.200 actions nouvelles sont créées 
jouissance entière, comme intérêt et divi-
dende, à compter du 1" janvier 1943, date 
du début du prochain exercice. 

Elles n'ont aucun droit de préférence il 
la souscription des 148.800 actions dont 
l'émission contre espèces décidée par les 
mêmes assemblées est actuellement en 
cours de réalisation. 

Sous ces réser%'es, elles sont entièrement 
assimilées aux 248.000 actions actuelles, 
toutes actions anciennes et nouvelles de 
vant, après répartition des résultats affé-
rents à l'exercice 1942, avoir mêmes inté 
rêts, dividendes et droits quelconques. 

Comme conséquence de cette augmenta 
tion de capital, la rédaction de l'article 7 
des statuts a été modifiée comme suit : 

Article 7. — Le capital social est fixé à 
86.800.000 francs, divisé en 347.200 actions 
de 250 francs chacune. 

//. — MODIFICATIONS DIVERSES 
AUX STATUTS 

En outre, il a été apporté le 1er octobre 
1942 les modifications suivantes aux 
statuts : 

Article premier. — La rédaction du der-
nier alinéa est devenuo : 

« Elle (la Société) existe entre MM. 
Jean-Louis de LACHOMETTE et Gabriel 
V1LL1ERS, comme seuls gérants responsa-
bles, et les autres propriétaires d'actions 
comme simples commanditaires, lesquels 
ne pourront, dans aucun cas, être tenus 
au delà du montant de leurs actions. » 

Article 3. — Sa rédaction est devenue : 
« La dénomination de la Société conti-

nuera d'être : COMPAGNIE DU BOUR-
BONNAIS ; . ~ 

« la raison et la signature sociales se-
ront : « de LACHOMETTE, VILLIERS et 
Cie. » 

Article 20. — La rédaction des deux 
premiers alinéas est devenue : 

« La Société est administrée par MM. 
Jean-Louis de LACHOMETTE et Gabriel 
VILLIERS concurremment comme seuls gé-
rants responsables. 

« Ils ont tous deux la signature sociale 
et la direction exclusive de la Société. » 

Article 27. — Sa rédaction est devenue : 
ii Lo déeèc ou la wnt.n^l. pnnt- qiiAlaiifi 

motif que ce soit, des gérants n'entraîne 
pas la dissolution de la Société . 

« Si un événement de cette nature ve-
nait à se produire pour un gérant, le gé-
rant restant continuera seul la gestion 
pour toute la durée sociale ; il exercera 
seul les fonctions que les deux gérants 
exerçaient ensemble et il aura seul les 
mêmes pouvoirs qu'exerçaient les deux 
gérants. 

« Le gérant restant seul pourra, s'il le 
désire, proposer à l'assemblée générale 
l'adjonction d'un deuxième gérant ou d'un 
deuxième et troisième gérants présentés 
par lui, et ce, à toute époque. 

« Au cas où la Société serait adminis-
trée par trois gérants, en cas de décès ou 
de retraite d'un ou deux gérants, le ou 
les gérants restants continueront seuls la 
gestion pour toute la durée sociale ; ils 
exerceront seuls les fonctions que les trois 
gérants exerçaient ensemble et ils auront 
seuls les mêmes pouvoirs qu'exerçaient 
les trois gérants. 

« Au cas où deux gérants sont en exer-
cice ils peuvent, d'un commun accord, 
proposer à l'assemblée générale l'adjonc-
tion d'un troisième gérant présenté par 
eux, et ce, à toute époque. 

« En cas de retraite volontaire d'un 
gérant restant seul, ce gérant pourra pré-
senter son ou ses successeurs, dont la no-
mination sera soumise à l'assemblée géné-
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nes qui leur ont témoigné de la sympathie 
à l'occasion du deuil cruel qui les a frap-
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assister aux obsèques de 
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ETUDE DE M8 BOYER, huissier à Caliors 
VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

APRÈS DÉCÈS 
La vente aux enchères publiques d'une 

importante bibliothèque d'art (architec-
ture, sculpture, peinture, gravures, ar-
chéologie), très nombreux volumes, bro-
chures, gravures, documents de l'atelier 
du sculpteur Rougé aura lieu les ven-
dredi 23 et samedi 24 octobre à Cahors, 
62, rue Emile-Zola. 

Le samedi 24 octobre, aura également 
lieu la vente d'un mobilier et d'objets 
mobiliers divers. Au comptant, 15 0/0 en 
plus. — BOYER. 

PETITES MmOHCES 
A vendre, MOTO 4 C.V. culbutée Monel 

et Goj'on, très bon état, avec ou sans 
remorque. 
~BEÀU~BATËÂU, état neuf, avec ou sans 

avirons pour pêche et promenade. S'adres-
ser au Bureau du Journal. 

Industriel cherche à Cahors APPARTE-
MENT meublé, confortable, assez vaste, ou 
villa complète. Ecrire : Bureau du journal. 

A vendre MANTEAU DE FOURRURE 
très bon état. Prendre adresse bureau du 
journal. 

ETUDE DE M« Jean MÉRIC 
Avoué à Cahors, 8, rue Georges-Clememcua 
Successeur de MM. Chatonet et Lacossc 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT DE DIVORCE 
prescrit par l'article 247 § 3 du Code civil 

D'un jugement rendu par défaut faute 
de comparaître, par le Tribunal de Pre-
mière Instance de Cahors, le dix-huit juin 
mil neuf cent quarante-deux, enregistré, 
et signifié suivant exploit enregistré de 
Chabal, huissier à Cahors, commis à cet 
effet, le dit exploit en date du deux octo-
bre mil neuf cent quarante-deux, 

Au profit de : Monsieur COMHAIRE 
Louis, propriétaire domicilié à Calllac 
(Lot), ayant M» MÉRIC, pour avoué, con-
tre : Madame Alida MOUTON, sans pro-
fession, épouse de Monsieur COMHAIRE 
Louis, la dite dame domicilée de. droit 
.(,CU }UU 111.11 t. antlluù r.wi) u...i c 

lement sans résidence connue, il appert : 
que le divorce a été prononcé d'entre les 
époux COMHAIRE-MOUTON au profit du 
mari et aux torts et griefs exclusifs de la 
femme. 

Pour extrait. Signé : Jean MBRIC, avoué. 
La présente insertion est faite en vertu 

d'une ordonnance de M. le Président du 
Tribunal Civil de Cahors en dute du 
8 octobre 1942, enregistrée. 

raie ; à défaut de présentation, le choix 
et la nomination appartiendront à l'as-
semblée générale sur la proposition du 
Conseil de Surveillance. 

« En cas de décès du gérant unique, le 
droit de présentation sera dévolu au 
Conseil de Surveillance, lequel doit im-
médiatement convoquer l'assemblée gén-
iale pour nommer un, deux ou trois gé-
rants... » 

Article 39. — La rédaction du premier 
alinéa est devenue : 

« L'assemblée générale ordinaire se 
réunit chaque année dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'année sociale. » 

Dépôt. — Le dépôt prescrit par la loi 
a été effectué au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Lyon le 9 octobre 1912. 

Pour publication : DE LACHOJLETTS^ YIL-
LIIU-.S et Cui. 
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II fut enchanté de pouvoir chasser 
ces appréhensions et de s'en rapporter 
aux affirmations formelles de Stella. 
Il répondit, en embrassant Stella sur 
les deux joues : 

— Cette nouvelle me rend bien heu-
reux, ma chérie. Je suis profondément 
ému.. Comme tu le sais, .j'ai toujours 
rêyé de te voir un jour devenir la 
femme de Morley. 

Et, saisissant la main de Kennedy, il 
ajouta : 

— Personne ne se réjouit plus que 
moi de votre bonheur, mon garçon... 
Je suis sûr que vous vous en montre-
rez cligne. 

Le Régent sortit alors un large 
mouchoir de soie et s'essuya les yeux. 

Pendant le lunch, la conversation 
fut animée. Stella se montra si pleine 
d'entrain en ébauchant les plans d'a-
venir, que la vague inquiétude de Des-
mond se dissipa. Quand ils furent ar-
rivés au dessert, Kennedy se leva et 
sonna, en disant : 

— Il nous faut, maintenant,, annon-
cer cette grande nouvelle k ceux qui 
vous servent fidèlement, Stella... 

Préparez-vous, chérie, à recevoir une 
bruyante ovation. 

La domesticité fut convoquée et vint 
se grouper dans la salle à manger : 
des verres lurent distribués et des 
bouteilles de Champagne débouchées. 
Kennedy se pencha vers Desmond et 
lui dit à voix basse : 

— C'est à vous à prendre la parole, 
Jim, il me semble. 

Desmond se leva alors, et dans une 
improvisation émue, fit part aux as-
sistants des fiançailles de Stella et de 
Kennedy. Puis il leva son verre en 
leur honneur. Tous les verres s'entre-
choquèrent aux cris de : « Hourrah 
pour miss Stella ! Hourrah pour Mi-
Kennedy ! » 

Kennedy, en reposant son verre sur 
la table, rencontra la regard d'Aile-
d'argent qui se tenait- debout dans 
l'embrasure de la porte : le visage gé-
néralement impassible de l'Indienne 
laissait paraître une expression de bê-
te blessée ; elle tenait à la main son 
verre encore plein... Kennedy devint 
affreusement pâle ; il frappa la table 
de sa main ouverte et dit : 

— Ne buvez-vous pas à notre santé, 
Lula ? 

La voix dure, cassante, inquiète de 
Kennedy détonna au milieu de la gaie-
té ambiante... Stella sursauta et cher-
cha Lula des yeux... Les regards des 
deux femmes se croisèrent et, dans le 
silence impressionnant qui avait suc-
cédé à l'animation générale, Lula dit, 
en portant le verre à sa bouche : 

— Je bois à ta santé, mon Baby. 
L'accentuation voulue qu'elle donna 

an pronom possessif, augmenta encore 

le malaise... Tous les regards se tour-
nèrent vers Lula : celle-ci, après avoir 
vidé son verre, le posa sur le buffet et 
sortit de la salle, sans ajouter un mot. 

Pendant cet intermède, Kennedy 
était demeuré comme figé, les deux 
mains appuyées sur la table, le sang 
aux joues, la bouche grimaçante... Il 
s'aperçut soudain que Stella avait les 
yeux fixés sur lui ; il fit un effort pour 
retrouver son calme et dit avec un rire 
nerveux : 

— Aile-d'Argent est évidemment 
bouleversée par l'émotion que lui a 
causée la nouvelle de votre mariage, 
Stella ! Ces Indiens sont portés à 
prendre tout au tragique... 

Dans un brouhaha de félicitations, 
les domestiques sortirent. 

Tandis que Lula était occupée à 
coiffer Stella pour le dîner, elle dit 
soudain : 

— Tu renonces donc à l'amitié de 
l'écuyer ? 

Lula vit dans le miroir le visage de 
Stella se décomposer. 

Celle-ci répondit en affectant un air 
indifférent : 

— C'est lui, au contraire, qui a pris 
l'initiative de la rupture. Ton favori 
est parti hier soir .pour Londres, en 
compagnie d'une dame qui était venue 
lui faire une visite dans la journée... 
Il n'a môme pas pris un billet de re-
tour ! 

En disant ces derniers mots, les 
yeux bruns pailletés d'or lançaient des 
éclairs. 

—■ Il est parti ! répéta Lula, au com-
ble de la surprise. 

— Parfaitement, répondit Stella. Il 

est parti pour Londres avec Sylvia 
Radcliffe à laquelle il a été autrefois 
fiancé... J'ai l'impression que tout 
n'était pas fini entre eux, comme il le 
prétendait. 

Lula réfléchissait... Elle observait 
dans le miroir le reflet du ravissant, 
visage de Stella, cherchant à en péné-
trer le secret... Elle devina ce qui 
s'était passé. 

— Quand as-tu découvert cette aven-
ture ? demanda-t-elle brusquement. 

— Ce matin même. 
— Ah !.,. Et tu es revenue dare-dare 

engager ta parole à Mr Kennedy ? 
—■ Oui. 
— Et depuis... Es-tu heureuse, mon 

Baby ? 
— Heureuse ! Je suis au septième 

ciel ! s'écria Stella, en frappant de son 
poing la table à coiffer, comme pour 
défier le monde entier de la contredire. 

Le lendemain malin, en descendant 
les marches du perron, Stella rencon-
tra le facteur. Parmi ses lettres il y en 
avait une dont elle ne connaissait pas 
l'écriture et qui, par suite, éveilla sa 
curiosité... Elle en déchira aussitôt 
l'enveloppe. La lettre portait pour en-
tête : 

« 99-a Chéster Crescent S.WJ. » 
Stella tourna la page pour chercher 

les dernières lignes... Elle arriva à la 
signature : « Daniel... » Une lettre de 
Daniel ! la première qu'elle recevait 
de lui ! 

Ce moment d'exaltation passé, Stel-
la retrouva ses dispositions d'esprit 
antérieures... Comment Daniel osait-il 
lui écrire après être parti pour Lon-

dres en compagnie de Sylvia, au Heu 
de se trouver au chalet quand elle ve-
nait lui faire une communication dont 
toute sa vie dépendait ?... Ses maies 
tremblaient un peu, en dépliant IJ 
lettre qu'elle lut avec une attention fé-
brile : 

« Chère Stella, un mot à la hâte 
pour vous faire part de mon voyage 
inopiné à Londres : hier soir, Sylvia 
Radcliffe est venue, je ne sais trop 
pourquoi, me faire une visite ; au 
cours de notre conversation, elle m'a 
appris incidemment que les affaires 
de mon père ne lui donnaient pas sa-
tisfaction et que de mauvais bruits 
couraient sur la firme... Je décidai de 
partir sur-le-champ, afin de ni'assurer 
par moi-même de la véracité des allé-
gations de Sylvia Radcliffe, toujours 
sujette à caution... Je me mis en rnu-
te sur l'heure, sans prendre le tern/DS 
de quitter mon brillant uniforme. je 
débarquai précisément au milieu d'une 
réception donnée par mes belles-sœurs 
Eleonore et Agathe, à l'occasion de 
l'anniversaire de l'une d'elles. La fête 
avait lieu chez mon père et mou arri-
vée causa une vive sensation... Le 
vieux maître d'hôtel — impeccable 
serviteur — perdit la tête en m'aper-
cevant soudain et fit chavirer le pla-
teau rempli de verres qu'il albit pré-
senter aux invités... « Seigneur, .c'est 
« Mr Daniel ! » s'écria-t-il. Il m'in-
troduisit précipitamment dans le sa-
lon et, avisant mon père, lui atinoina 
sans ménagements mon retour... 

à suivre). 


